
GATT/AIR/UNNUMBERED 9 MARS 1983 

OBJET: COMITE DES MARCHES PUBLICS; PREPARATION DES NOUVELLES NEGOCIATIONS 
PREVUES A L'ARTICLE IX:6 b) 

1. A SA DERNIERE REUNION, LE COMITE DES MARCHES PUBLICS EST CONVENU 
D'INVITER LES PARTIES A FOURNIR CERTAINS RENSEIGNEMENTS EN RELATION AVEC LA 
PREPARATION DES NOUVELLES NEGOCIATIONS PREVUES AJ\'ARTICLE IX:6 b) DE 
L'ACCORD RELATIF AUX MARCHES PUBLICS, ETANT ENTEWTO»QUE CELA NE PREJUGERAIT 
PAS DES POSITIONS QUE LES DELEGATIONS POURRA/B^T ADOPTER ULTERIEUREMENT LORS 
DES NEGOCIATIONS. 
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2. EN CONSEQUENCE, LES PARTIES QUI NE>fcSWRAIENT PAS ENCORE FAIT SONT 
INVITEES A COMMUNIQUER LES INFORMATION^ SUIVANTES AVANT LA PROCHAINE REUNION, 
QUI DOIT SE TENIR DU 25 AU 27 MAI 1983! 

a) ENTITES VISEES 

GtJÏ̂  [ i) LISTES DES ENTITES Q W , DIRECTEMENT OU POUR L'ESSENTIEL, 
RELEVENT DE L'AUTORITE DES PARTIES AU SENS DU PARAGRAPHE 1 c) DE 
L'ARTICLE PREMIER, ET QUI ACTUELLEMENT NE SONT PAS VISEES PAR L'ACCORD; 

i i ) DONNEES, E^PftîMIES EN DTS, SUR LA VALEUR GLOBALE DES ACHATS 
EFFECTUES PAR CHACUNE^E/CES ENTITES AU COURS D'UNE ANNEE RECENTE. AU 
CAS OU L'ON NE DISPOSERAIT PAS DE CHIFFRES PRECIS, I L Y AURAIT LIEU DE 
FOURNIR DES C H I B M E S N P P R O X I M A T I F S OU DES ESTIMATIONS. 

DANS CES WWNEES, LES PARTIES QUI LE DESIRERAIENT PEUVENT NE PAS 
TENIR COMPTEES 1NTITES DONT LES ACHATS PENDANT LA PERIODE RETENUE 
SONT RESTBS INFERIEURS A UNE CERTAINE VALEUR, PAR EXEMPLE AU SEUIL 
PREVU DANJ<L>CCORD, SOIT 150 000 DTS. TOUTEFOIS, I L EST SUGGERE QUE 
LES ENIWESDONT LES ACHATS SONT NORMALEMENT SUPERIEURS A CETTE VALEUR 
SOIENT^PRIEES EN CONSIDERATION MEME SI LEURS ACHATS PENDANT LA PERIODE 
RETENIJE jJ^VAIENT QU'UNE VALEUR INFERIEURE. 

CES RENSEIGNEMENTS SERONT COMMUNIQUES, PAR L'INTERMEDIAIRE DU 
SECRETARIAT ET SUR UNE BASE CONFIDENTIELLE, A TOUTES LES AUTRES PARTIES 
SAUF INDICATION CONTRAIRE DE LA PARTIE QUI AURA FOURNI LESDITS 
RENSEIGNEMENTS. 

b) CONTRATS DE SERVICES 

IDENTIFICATION DES SERVICES QUI ENTRENT OU PEUVENT ENTRER DANS LE 
COMMERCE INTERNATIONAL ET QUI SONT ACHETES PAR DES GOUVERNEMENTS. 
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c) CREDIT-BAIL 

RENSEIGNEMENTS SUR LES PRATIQUES DES GOUVERNEMENTS EN CE QUI CONCERNE 
LE CREDIT-BAIL ET LES ARRANGEMENTS ANALOGUES. 

3. LES PARTIES SONT EGALEMENT INVITEES A FOURNIR LES RENSEIGNEMENTS 
SUIVANTS AVANT LA REUNION QUI DOIT SE TENIR DU 2 AU 4 NOVEMBRE 1983: 

a) CONTRATS DE SERVICES 

DONNEES STATISTIQUES OU ESTIMATIONS SUR LES VALEURS GLOBALES DES 
DIFFERENTS TYPES DE SERVICES ACHETES PAR LES GOUVERNEMENTS, SANS 
VENTILATION DES ACHATS PARTICULIERS DES ENTITES. 

b) CREDIT-BAIL 

DONNEES STATISTIQUES OU ESTIMATIONS SUR LA VALEUR GLOBALE DES 
PRODUITS ACQUIS PAR CREDIT-BAIL PAR DES ENTITES VISEES DANS L'ACCORD, 
VENTILEES SI POSSIBLE PAR CATEGORIES DE PRODUITS. LES PARTIES QUI LE 
DESIRENT POURRAIENT EGALEMENT FOURNIR DES RENSEIGNEMENTS SUR LES 
OPERATIONS DE CREDIT-BAIL EFFECTUEES PAR DES ENTITES QUI, ACTUELLEMENT, 
NE SONT PAS VISEES PAR L'ACCORD. 

C) DEROGATIONS PARTICULIERES 

LE COMITE EST EGALEMENT CONVENU DE COMMENCE* A RASSEMBLER DES 
INFORMATIONS SUR L'UTILISATION DE DEROGATIONS PARTICULIERES EN VUE DE 
LES EXAMINER A UNE DATE AUSSI RAPPROCHEE QUE POSSIBLE. EN CONSEQUENCE, 
IL EST SUGGERE QUE LES PARTIES FASSENT TOUT LEUR POSSIBLE POUR 
COMMUNIQUER AVANT LA REUNION DE NOVEMBRE 1983 OU, SI CELA N'EST PAS 
POSSIBLE, AVANT LA PREMIERE REUNION DE 1984, DES RENSEIGNEMENTS SUR LE 
VOLUME ET LA VALEUR DES ACHATS EFFECTUES, ET SUR LES TYPES DE PRODUITS 
ACHETES PAR LES ENTITES VISEES PAR L'ACCORD EN 1981 QUI ETAIENT 
EXCLUES DU CHAMP D'APPLICATION DUDIT ACCORD EN VERTU D'UNE DEROGATION. 

A. DUNKEL 


